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Centre de Ressources, d’Expertise et de Performance Sportive 

onseil d’administration.
Cependant, le directeur est habilité à prendre toutes dispositions visant à assurer l’hygiène et la sécurité des 

 l’établissement

(c’est

l’image du CREPS.

contractuellement les règles de vie dans l’établissement telles qu’elles sont 

• a tolérance et le respect d’autrui
• 
• respect des obligations propres aux actions d’accueil, de formation ou d’entrainement
• 
• la protection de l’environnement et du patrimoine paysager.

Toute activité organisée sous l’égide du CREPS en dehors de ses locaux reste guidée par ces valeurs et principes. 

les règlements et règles d’u
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» désigne tout autant l’usager (sportif, stagiaire de la formation ), l’agent 
affecté, l’agent en prestation, la famille et l’invité des concessionnaires, qu’il s’agisse de personne physique ou 

 

qu’

s’exposerait à sanction

 

les conséquences d’

destinés à la sécurité (ex : extincteurs…) appartenant à une personne publique

de l’usure normale aux personnes qui l’auront 

 

ou de l’autorisation d’accès

Le CREPS est complètement clos de 23h à 7h00. En cas de necessité d’entrée anticipée ou de sortie tardive, la 
personne doit se faire connaitre à l’accu

sportifs sont équipés d’une 

Toute personne fréquentant le CREPS devra porter de façon permanente un badge permettant de l’identifier.

, l’établissement est placé sous vidéosurveillance

 
 Voirie privée située à l’intérieur de l’enceinte du CREPS et usages

La voirie n’est accessible que sur autorisation, le Code de la route s’applique à l’ensemble des voies.

l’enceinte du CREPS est exclusivement limité aux parkings prévus à cet effet. 

présence effective des personnes dans l’enceinte du CREPS. Le stati
; il est interdit d’y dormir.
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Le CREPS n’assume aucune responsabilité quant aux dommages causés sur ou par les véhicules en circulation ou 
en stationnement dans le CREPS, hormis quand ils sont causés par les véhicules de l’établissement.

Le directeur pourra, s’il le juge nécessaire, retirer aux contrevenants le droit d’accès aux parkings intérieurs.

 Section comprise entre l’entrée principale et les barrières de régulation

l’enceinte du CREPS

• 
• 

 
La voirie du cœur du parc est une « 754 et de l’article R.110
Code de la route. Il s’agit d’un espace «

A cet effet, les barrières de régulation ne peuvent être franchies avec un véhicule motorisé qu’avec une 
autorisation. La circulation est réservée, selon l’ordre de passage suivant :

 
 
 
 

• 
• 

• 
• 

 
Un parc de vélos est à la disposition des personnes pour faciliter les déplacements dans l’enceinte du CREPS. 
Seules les activités organisées par le CREPS peuvent autoriser l’usage des vélos en dehors du CREPS.

Il s’agit de vélo à une place, il est interdit de transporter un/des passager(s).

Après usage, ils doivent être déposés dans les espaces prévus pour les rassembler (abris à vélo, supports à vélo…). 

 
de sécurité et des plans d’évacuation

En cas d’incendie, chacun
l’établissement.

moin d’un début d’incendie 

 vertir le service Accueil du CREPS ou le personnel d’astreinte
 
 éclencher les éléments d’alarme incendie du b
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� en dehors de cas de gestion d’incendie

� faire fonctionner abusivement le système d’alarme ou les extincteurs

 

dossier d’inscription.

 

� d’in ou d’ir
� d’in
� 
� 

 
l’établissement

l’usage excessif d’appareils générateurs de nuisances sonores

dispensés au sein de l’établissement ainsi qu’

ou de l’activité
l’activité

systèmes d’alarme.
d’hébergement, et au moyen d’écouteurs individuels après 20h30

 
interdit d’introduire ou d’utiliser des armes ou objets dangereux dans l’enceinte

 
Dans l’enceinte

� 

� 
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• dans le cadre d’une prestation de service délivrée par le prestataire de restauration

• dans le cadre d’événement privés des

 

l’

Conformément à l’
est d’application stricte et révocable à tout moment, notamment pour des raisons de sécurité ou en cas d’abus.

• l’extrémité nord du 
• 

 

 

en cas d’activité salissante

• ’espace restauration 

• 
• 

d’un forfait d’
d’administration.

 
L’utilisation des salles de cours et des installations sportives doit être conforme à leur destination. En dehors des 

fait l’objet d’une autorisation spécifique des services du 
horaires d’utilisation accordés doivent être strictement respectés. 

ne sont accessibles et utilisables qu’en 
présence d’un responsable

matériel est l’affaire des utilisateurs
disposition fait l’objet d’une prise en charge 

Le responsable doit s’assurer du nettoyage l’ensemble 
des déchets générés par l’activité doit être 
pansements…).
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Les utilisateurs doivent faire connaître à l’accueil les éventuels dégâts constatés dès leur arrivée dans ces 

L’entrée des bicyclettes 

En cas de non respect de ces consignes, toute personne peut être facturée d’un forfait d’intervention / réparation 
/ nettoyage selon le coût horaire voté en Conseil d’administration.

 

Le CREPS sera amené à refuser l’accès à une activité si les équipements appropriés ne sont pas portés.

L’usage de matériel sportif dans les bâtiments d’hébergement est strictement interdit. L’entrée dans les 

spect de ces consignes, toute personne peut être facturée d’un forfait d’intervention / réparation 
onseil d’administration.

 

d’y faire dormir une autre personne, quel 

est interdit de déménager mobilier et matériel sans autorisation préalable d’un responsable du CREPS.

L’introduction
d’appareils réfrigération, cuisson, chauffage d’appoint…)
de l’énergie utilisée.

…).

 
Sauf autorisation du personnel du CREPS, l’entrée dans un bâtiment d’hébergement et les visites dans les 
chambres sont interdites à toute personne étrangère à l’établissement.

 
Sauf au cas particulier des chiens d’aveugles
sont pas admis au sein de l’établissement

 Santé et consignes en cas d’urgence
Un cabinet médical impanté dans l’établissement est accessible sur rendez vous. En cas d’urgence 
dans l’enceinte de l’établissement, il est demandé de contacter le ou les services d’urgence (15) 
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L’administration ou le personnel d’astreinte du CREPS

Des fiches pratiques de consignes en cas d’urgence sont mises à disposition 

� –
� 
� 

 
le CREPS et dont l’honorabilité 

contrôlée pourrait se voir refuser l’accès et 

 

dispositions en matière de respect de l’environnement en vigeur dans l’établissement

� à contribuer aux économies d’énergie, d’électricité et d’eau
� 
� 
� 

. C’
d’

Sur l’ensemble de l’enceinte du CREPS ’

l’enceinte du CREPS. dans le cadre d’une 

l’

 
 

’accès au
être organisée lors des congés scolaires, jours fériés ou au regard d’événements 

propres horaires de fonctionnement et/ou d’accueil du public.
que soit l’activité concerné

suivi scolaire, transports, etc…).

 
, selon les horaires en vigueur dans l’établissement. 

Chaque utilisateur s’engage à respecter la charte d’utilisation Internet 

de la charte informatique ministérielle et de l’établissement, à une 
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 Droit à l’image
tous les éléments constitutifs de la personnalité (voix, silhouette…)

l’utilisation qui en est faite et peut s’opposer à sa diffusion sans son autorisation

dre du droit à l’information, l’image 

à l’occasion 
…

L’usager et l’agent 

l’usager ou agent

l’
utiliser librement cette image sur l’ensemble de ses supports d’information et de communication.

pour chacun, le respect de l’intimité de la vie privé et du droit de chacun à prot

me équipe…), 

L’enregistrement d’une séquence de formation, d’un entrainement, la réalisation d’un reportage ou d’
pédagogique lié à la formation ou au cursus scolaire devra faire l’objet d’une autorisation préalable
d’établissement et se fera dans le respect du droit à l’image.

 
dans un restaurant qui n’est pas un 

• ’
• ’é

• …
• ’un moyen d’accès

d’un moyen
crédité d’un montant suffisant. ’établissement ne fait pas crédit

Le respect d’autrui à la r l’absence d

’espace restauration 

 
dispose d’un foyer

• les horaires d’accès doivent être respectés
• 
• les différents espaces (jeux, télévision, lecture, restauration rapide et boissons…) nécessitent une utilisation 

• 
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’usage 

’usage du téléphone portable relève de 
d’entraînement, , session de formation…).

 
sont interdits dans l’enceinte du CREPS et ses extensions

� 
� 
� l’
� l'affichage ou la distribution de tracts, de calendrier, d’imprimés, de journaux ou tout autre objet
� 
� 
� exercice d’une profession libérale, artisanale ou autre

 
L’usager est tenu de respecter le règlement intérieur du CREPS de Toulouse. Si l’activité dispensé par le CREPS se 
déroule hors de l’établissement, l’usager est tenu de respecter le règlement intérieur de l'établissement 

 

» désigne tout autant l’usager (sportif, stagiaire de la formation ), l’agent 
affecté, l’agent en prestation, la famille l’invité des concessionnaires, qu’il s’agisse de personne physique ou 

la personne physique ou morale qui bénéficie de services ayant fait l’objet d’une 

» désigne l’engagement signé entre l’usager et le CREPS de Toulouse.

» désigne tout personne en charge d’usagers

sportive d’entraînement 
de Toulouse ou bénéficiant d’une convention d’aide individuelle à la performance.

sportive d’entraînement conventionnée avec le 

entraîneur…).
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» désigne le stagiaire relevant des dispositions de l’apprentisssage.

» désigne toute personne en séjour ponctuel au CREPS de Toulouse au titre d’un stage.

» désigne toute forme de présence organisée contractualisée avec l’établissement en matière 
d’accueil.

» désigne l’interlocuteur privilégié du 
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Le CREPS de Toulouse, campus de référence,
générateur d’excellence et révélateur de potentiels.


